
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 SEPTEMBRE 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le vingt-quatre septembre, le conseil communautaire 

s’est réuni à vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes 

des Vallées de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres, le dix-huit 

septembre précédent, par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice 

de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes. 
 
Conseillers en exercice : 31 

Présents : 21 

ALEX : Claude CHARBONNIER 

LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : Sébastien BRIAND, Nathalie BULEUX 

LA CLUSAZ : Didier THEVENET 

DINGY-SAINT-CLAIR :  Bruno DUMEIGNIL 

LE GRAND-BORNAND : Jean-Michel DELOCHE, Hélène FAVRE BONVIN, André PERRILLAT-AMEDE 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON, Didier LATHUILLE 

SERRAVAL : Philippe ROISINE 

THÔNES : Grégory BAERT, Claire BARRIN, Rémi FRADIN, Chantal PASSET, Graziella POURROY-SOLARI 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 

 
Pouvoirs : 6 

Laurence AUDETTE à Bruno DUMEIGNIL, Claude COLLOMB-PATTON à Grégory BAERT, Benjamin DELOCHE 

à Chantal PASSET, Catherine HAUETER à Claude CHARBONNIER, Vincent HUDRY-CLERGEON à Philippe 

ROISINE, Pascale MEROTTO à Didier THEVENET 
 
Excusée :  1 

Nelly VEYRAT-DUREBEX 
 
Absents :  3 

Stéphane BESSON, Alexandre HAMELIN, Isabelle LOUBET-GUELPA 
 
Secrétaire de séance : Grégory BAERT 

 

DEL2024-080 - APPROBATION DE LA CONVENTION DE COORDINATION ET DE 

FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC POUR LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DE 

L’HABITAT (SPPEH) AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR L’ANNEE 2024 

 

Rapporteur : Monsieur Claude COLLOMB-PATTON 

 

Vu les statuts de la CCVT et notamment l’article 5-2-1 en matière de politique du 

logement et du cadre de vie ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020/137 du 15 décembre 2020 relative 

à la mise en place du Service Public pour la Performance Energétique de l’Habitat 

(SPPEH) sur le territoire de la CCVT ;  

 



Vu la délibération du conseil communautaire n° 2024/018 portant approbation de 

l’avenant n° 2 à la convention de coordination et de financement du dispositif Haute-

Savoie Rénovation Energétique ; 

Vu la convention de coordination et de financement du service départemental de 

plateforme territoriale de rénovation énergétique entre le département de la Haute 

Savoie et la Communauté de Communes des Vallées de Thônes signée le 25 octobre 

2021 ;  

Vu l’avenant n° 1 à la convention de coordination et de financement du service 

départemental de plateforme territoriale de rénovation énergétique du 17 octobre 

2022 ; 

Vu l’avenant n° 2 à la convention de coordination et de financement du dispositif 

Haute-Savoie Rénovation Energétique du 30 janvier 2024 ; 

Vu la délibération de principe du conseil communautaire n° 2023/112 du 19 décembre 

2023 relative à la poursuite du Service Public pour la Performance Energétique de 

l’Habitat en partenariat avec le département de Haute-Savoie du 19 décembre 2023 ; 

Vu l’avis du Bureau du 17 septembre 2024 ; 

 

 

Le Service Public pour la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) a été mis en 

place début 2021 en partenariat avec le département de la Haute Savoie en réponse à 

un appel à manifestation d’intérêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

L’objectif du SPPEH est de permettre une massification des rénovations énergétiques 

performantes, de lutter contre la précarité énergétique et le changement climatique.  

Le SPPEH propose aux ménages un accompagnement gratuit à la rénovation 

énergétique global et permet également d’obtenir des conseils relatifs aux aides 

financières mobilisables.  

 

Le département porte le SPPEH pour le compte des EPCI volontaires, avec la mise en 

œuvre du service Haute Savoie Rénovation Energétique (HSRE). Le département 

coordonne les prestataires dans le cadre d’un marché public et assure le pilotage 

avec la région, notamment la gestion financière.  

 

Depuis sa mise en place et jusqu’à fin 2023, le SPPEH a fait l’objet d’un partenariat 

financier et technique associant l’état, la région Auvergne-Rhône-Alpes, les 

départements et les intercommunalités de Haute-Savoie volontaires. 

 

L’état a créé un programme de Certificats d’Economie d’Energie (CEE) de financement 

du SPEEH porté par l’ADEME. La région Auvergne-Rhône-Alpes collectait les fonds CEE 

auprès de l’ADEME et les redistribuait aux territoires. La région participait également 

financièrement au service.  

Le reste à charge étant assuré à parts égales par le département et les 

intercommunalités.  

 

Pour l’année 2024, la région a indiqué courant 2023 qu’elle ne renouvelait pas son 

financement. L’état poursuit sa participation via les CEE mais ceux-ci transitent par 

l’Anah.  

 

 

 



Enfin, dans l‘attente des nouvelles règles d’organisation du service public de la 

rénovation de l’habitat qui seront mises en place en 2025, le département a fait savoir 

par courrier du 7 novembre 2023 qu’il réengageait son portage technique et sa 

participation financière pour 2024.  

Une convention de subvention a été signée entre le département, l’état et l’Anah afin 

de formaliser un cadre partenarial et temporaire, permettant d’assurer la pérennité 

du déploiement du service sur l’année 2024.  

 

Des avenants aux marchés publics relatifs à la période 2021-2023 ont été signés par le 

département pour assurer la continuité de la ligne téléphonique et de l’hébergement 

du site web sur la période de janvier à mai 2024. Pour cette période, les permanences 

mensuelles des conseillers ont été directement commandées par la CCVT à l’opérateur 

par bons de commande.  

Enfin, un nouveau marché a été notifié par le département en juin 2024 pour assurer 

l’ensemble des missions de mise en œuvre de HSRE jusqu’à fin 2024. Ce nouveau 

marché pourra intégrer de façon rétroactive les prestations commandées en direct 

par la CCVT de janvier à mai et les subventionner. 

 

Afin de définir les rôles respectifs du département et de la CCVT dans la conduite 

générale du SPPEH, ainsi que les modalités de financement des missions effectués par 

l’opérateur pour l’année 2024, une convention de coordination et de financement du 

Service Public pour la Performance Energétique de l’Habitat doit être signée entre le 

département de la Haute Savoie et le CCVT.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE la convention de coordination et de financement du Service Public 

pour la Performance Energétique de l’Habitat à intervenir avec le département 

de la Haute Savoie pour l’année 2024 ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent ainsi qu’à 

accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Grégory BAERT 

 

 
 

Délibération transmise en Préfecture le 10 octobre 2024 

Publiée le 10 octobre 2024 

 






























